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orthophonistes
Question écrite n° 131807

Texte de la question

M. Joël Giraud attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur la réforme de la
formation initiale des orthophonistes. Force est de constater que l'ensemble de la profession des orthophonistes
est fortement et unanimement mobilisée pour la reconnaissance d'une formation de qualité, au niveau master,
qui favorise une offre de soins accessible au plus grand nombre et identique sur tout le territoire. La réponse
apportée en octobre 2011 par le Gouvernement ne peut satisfaire la profession. La reconnaissance d'une
formation généraliste de master 1 et celle d'une formation en orthophonie avancée de master 2 aboutit à la
division de la profession entre, d'une part, des orthophonistes aux compétences limitées et, d'autre part, des
praticiens qualifiés dans les soins des patients victimes d'accidents vasculaires cérébraux, les malades
d'Alzheimer, de Parkinson, les personnes aphasiques, les enfants sourds, les patients atteints de troubles de la
déglutition, de problèmes de voix et les personnes laryngectomisées. De plus, cette décision réduit la durée de
formation des orthophonistes d'un semestre et complique l'accès à la recherche en orthophonie. Elle porte
également préjudice aux patients en réduisant l'offre de soins de qualité et de proximité. Dans le but de
répondre à l'ensemble des besoins de prise en charge de la population de manière qualitative et indifférenciée
sur tout le territoire, il lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions pour, comme il le propose, « trouver
un équilibre entre les souhaits de reconnaissance de ces professionnels et le niveau de formation nécessaire,
au regard des besoins de prise en charge de la population ».
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